Consultations Informelles sur le Mécanisme de Mise en Oeuvre du Plan d’Action du SMSI
2 Mai 2005 – 14h00-17h30
Après quelques remarques de bienvenue, le Président, Yuri G. Grin, a brièvement présenté le rôle du Groupe de Travail sur le SMSI du Conseil de l’UIT, chargé de soumettre des propositions à la Conférence de Plénipotentiaires sur les contributions de l’agence au processus du SMSI. Il a également affirmé que le travail de l’UIT est profondément enraciné dans un esprit de partenariat entre des partenaires multiples, réunissant 189 Etats Membres, mais également des entreprises privées, des institutions académiques et des ONG. 

Notant que le SMSI reste également avec d’autres processus multilatéraux, notamment l’évaluation et le Sommet du Millénaire+5 qui doit se tenir à New York en Septembre 2005, le Président Grin a affirmé que le Groupe de Travail de l’UIT devait faire des propositions dans la perspective de la phase de mise en œuvre après le Sommet de Tunis.
Organisation des travaux de la consultation informelle du GT sur le SMSI et de la contribution de l’UIT au SMSI
La Syrie a remercié le président pour avoir convié cette réunion et a précisé le rôle que pourrait jouer ce Groupe de Travail dans l’élaboration de propositions pour la mise en œuvre du SMSI. Dans ce contexte, il a demandé des précisions sur les prochaines réunions du Groupe des Amis du Président (GAP). Il a souligné l’importance d’impliquer le Conseil de l’UIT dans les contributions à réaliser lors des prochaines réunions du GAP.
L’Ambassadeur Janis Karklins, Président du PrepCom du SMSI, a affirmé que la décision de convoquer ou non une réunion du GAP dépendra du nombre de contributions qui auront été reçues par le Bureau d’ici le 31 mai 2005. De plus, de retour de New York où il s’est entretenu avec la Vice-Secrétaire Générale des Nations Unies, il a ajouté pour la première fois qu’un point d’accord existait au sein des Nations Unies sur l’idée que la mise en œuvre et le suivi devaient être vus comme des processus séparés. 
La Conférence des ONG (CONGO) a également félicité le Président cette réunion, mais a regretté la manière avec laquelle cette consultation a été organisée, notamment la date tardive de l’invitation envoyée aux ONG/Société Civile, qui n’a bénéficié qu’aux seule organisations basées à Genève ou dans ses environs. Ainsi, cette réunion ne peut pas être considérée comme une consultation ouverte. Alors que la mise en œuvre et le suivi du SMSI sont des questions d’extrême importance pour les ONG, il existe un réel besoin de plus de consultations et de discussion au sein de la société civile et d’interactions plus structurées dans le cadre du SMSI. Suite en particulier à ce que venait de dire l’Ambassadeur Karklins, la CONGO a demandé à ce que soit organisée une réunion plus structurée impliquant la société civile avant la tenue du PrepCom-3. 

Suite au support exprimé par la CNUCED, le Président a pris note de cette demande, et avec la Secrétaire Général de l’UIT, la transmettra lors de la prochaine réunion du Bureau du SMSI en proposant d’organiser une réunion formelle / informelle au sein du SMSI. Il a également invité la société civile à participer au Groupe de Travail du Conseil lors des deux prochaines journées. 

Le Comité de Coordination des Interlocuteurs dans le monde des Affaires (CCBI) a noté que cette consultation informelle semblait être une tentative de la part de l’UIT de prendre la tête de la mise en œuvre et du suivi du SMSI, alors que les mécanismes relatifs n’ont pas encore été décidés. Le CCBI a par ailleurs dénoncé l’annonce très tardive de cette réunion qui a rendu impossible toute consultation pour préparer une participation plus coordonnée des membres du Comité.

A la fin de la réunion, M. Utsumi a répondu aux inquiétudes sur les relations entre l’UIT et la société civile. Il a rappelé que des ONG pouvaient devenir membres (c’est le cas l’Internet Society, par exemple), et il a même exprimé sa volonté de voir l’ensemble des entités de la société civile impliquées dans le SMSI devenir des Membres de l’UIT. Il a cependant ajouté que la qualité de membre y est sujette à une contribution financière volontaire.

Proposition Suisse de documents du Sommet supplémentaires

M. Marc Furrer, chef de la délégation Suisse, a présenté sa proposition, appuyée sur la nécessité de soulever l’attention portée par toutes les parties prenantes et par les médias sur les progrès concrets réalisés depuis la Phase de Genève en 2003, et sur la valeur ajoutée que constitue la phase de Tunis. Le Sommet prendrait note de deux documents supplémentaires du Sommet, un document répertoire de mise en œuvre (stocktaking implementation document) et un document des engagements des parties prenantes (stakeholder commitments document), mais qui ne seraient pas ouverts à une négociation. 
· Le Répertoire de la Mise en Oeuvre réunirait les actions concrètes, prises suite à l’adoption des lignes d’action du Plan d’Action de Genève, et fournirait une analyse des progrès réalisés sur chaque question en fonction des projets menés. Ce document ne sera pas une évaluation des meilleures pratiques, mais plutôt un inventaire des projets liés au SMSI.
· Le document des engagements des parties prenantes prendrait la forme d’un document évolutif ouvert jusqu’au sommet de Tunis, dans lequel l’ensemble des parties prenantes (Etats, société civile, entités privées et organisations internationales) pourraient faire annonce des projets qu’elles réaliseront après Tunis, conformément aux lignes d’action du Plan d’Action de Genève. 
M. Charles Geiger, Secrétaire Exécutif du SMSI, a annoncé que cette proposition suisse ne concernerait pas uniquement les initiatives et les progrès réalisés par les donneurs de fonds. Les actions prises au niveau national pourraient aussi figurer dans le Document des Engagements. Par ailleurs, suite à une intervention de la Suède, M. Geiger a précisé que la rédaction de ces documents serait faisable à condition que le Secrétariat Exécutif du SMSI soit doté de plus de personnel. Il a aussi proposé qu’aucun critère ne soit établi pour l’ajout de projets dans ce document.
Modalités et conduite de la mise en œuvre et du suivi du processus du WSIS
Le Canada a rappelé que la mise en œuvre des engagements du SMSI prendrait place au niveau national. Dans ce contexte, les organisations internationales auront un rôle de support et de collaboration. Le Canada a posé un groupe de principes qui devraient être respectés dans tout mécanisme de mise en œuvre et de suivi, comme notamment la compatibilité avec les pratiques des Nations Unies dans le suivi d’autres Sommets, une approche ouverte de partenariat multiple, et la création d’aucune nouvelle institution, mais la nécessité de construire à partir des capacités internationales existantes. Du fait des aspects trans-sectoriels du SMSI, le Canada a suggéré que les Nations Unies sont mieux placées que l’UIT pour un rôle de coordination dans le sens où l’ONU a un mandat transversal et des pratiques communes couvrant de larges éléments de la société de l’information. Cependant, chaque agence internationale spécialisée serait responsable des lignes d’action dans le cadre de son champ de compétence. La Finlande a ajouté que tout mécanisme de mise en œuvre doit être coordonné par l’organe correspondant des Nations Unies. 
Le BIT a supporté la proposition des Etats-Unis présentée dans le document PC-2/DT/2 (Rev.2) au paragraphe 10: « Pour garantir la durabilité du processus du SMSI une fois le Sommet terminé, les organes, organisations et organismes pertinents du système des Nations Unies devraient en intégrer les résultats dans leurs programmes de travail, conformément à leurs mandats respectifs. 

En ce qui concerne la partie opérationnelle, les travaux devraient se fonder sur les modalités novatrices, participatives et prévoyant la collaboration de multiples parties prenantes, qui ont été appliquées dans ce processus. Il faudrait en outre demander au Secrétaire général de l'ONU de soumettre un rapport annuel sur ces mesures de suivi ».
Les Etats-Unis ont ajouté à que chaque agence des Nations Unies devait appuyer les lignes d’action du SMSI du point de vue de ses compétences spécifiques. Il doit être fait référence au contenu des Résolutions 59/220 et 57/270 sur un suivi coordonné et intégré des résultats des Grandes Conférences et Sommets des Nations Unies. M. Utsumi, Secrétaire Général de l’UIT, a répondu que contrairement au SMSI, les autres Sommets ne disposent pas de mécanisme de mise en œuvre, mais seulement de documents prévoyant un suivi. Ce sommet est unique : la première phase y a pris des résolutions, la seconde phase est dédiée à la mise en œuvre.
Le CCBI a supporté une approche favorisant des parties prenantes multiples pour la mise en œuvre et le suivi, qui serait mieux garantie sous l’autorité du Secrétaire Général des Nations Unies. Le CCBI a encouragé l’adoption de méthodes de travail comparables à celles du GTGI pour la constitution de forums de suivi assurant un partenariat égal entre toutes les parties prenantes.
La CONGO a rappelé les propositions existantes établies par la société civile (faites au PrepCom-2 par le Caucus de Mise en Œuvre de la Société Civile : Bertrand de la Chapelle), dans le même ordre d’idée que les suggestions canadiennes et du secteur privé. En ceci, la CONGO a supporté une approche thématique pour la mise en œuvre, fondée sur les lignes d’actions définies à Genève, et la création d’équipes de parties prenantes multiples pour chacune de ces lignes d’action afin de favoriser leur mise en œuvre. Les conditions de durabilité et de mandat doivent offrir un bon équilibre entre légitimité et efficacité. Les organisations internationales devraient être impliquées dans ce processus en fonction de leurs mandats respectifs. Enfin, la société civile supporte l’idée d’une structure de travail comparable au GTIG pour tout organe de coordination.
Francis Muguet, de l’ENSTA, a soutenu en sa capacité personnelle, qu’un mécanisme solide de mise en oeuvre devait être créé. Dans le cas contraire, les actions entreprises risqueraient d’être perdues. Il a suggéré un mécanisme de coordination centralisé, mais de mise en œuvre décentralisée. La CNUCED a supporté la nécessité de garantir un mécanisme ouvert à l’ensemble des parties prenantes. A cette fin, chaque acteur doit être activement impliqué dans le processus de définition de ce mécanisme.

La Suède a soutenu que le point de vue de l’UIT ne prend pas assez en compte le rôle des TCI dans une perspective de développement. Un fort intérêt doit être porté à la manière avec laquelle les TCI peuvent contribuer au développement.

Les Etats-Unis ont suggéré une plus grande prudence dans cette discussion sur les mécanismes de mise en œuvre. Les participants au sommet de l’information ne devraient pas séparer la mise en œuvre du suivi et ne devraient pas discuter à ce stade d’aucun mécanisme spécifique.
Le Saint Siège a mentionné que le Sommet dispose d’une grande variété d’acteurs. Le Représentant a suggéré qu’il devrait se tenir une autre réunion après le Sommet, incluant les mêmes acteurs, comme ce fut le cas pour Pékin + 5, et qui serait dénommée Revue Mondiale sur la Société de l’Information. Cette réunion serait une occasion pour toutes les parties prenantes de se réunir après quelques années pour évaluer les progrès réalisés.

La Syrie s’est opposée à la primauté du Secrétaire Général de l’ONU dans le processus postérieur à Tunis, ainsi qu’aux méthodes du GTGI. Se référant au mandat de l’UIT, le représentant de la Syrie a également soutenu la capacité de l’UIT à s’emparer d’un rôle moteur dans le suivi du SMSI au niveau international de la prise de décision. Il a par ailleurs ajouté que la participation de la société civile et une approche multiple des parties prenantes serait aussi préservée puisque des mécanismes dans ce sens existent effectivement au sein de l’UIT, tels que l’actuelle possibilité de devenir membre et le développement proposé de mémorandums d’accord.
M. Utsumi a affirmé que le SMSI devait créer un système de mise en œuvre capable de mobiliser l’engagement de l’ensemble des parties prenantes. Il a récemment discuté avec l’UNESCO et les deux organisations sont tombées d’accord sur la fait que l’UIT avait les moyens de gérer la question des infrastructures et l’UNESCO celle du contenu. Dans un tel contexte, les organisations spécialisées pourraient disposer du leadership en matière de mise en œuvre. De tels mécanismes doivent être décentralisés pour inclure l’ensemble des acteurs impliqués. Chaque groupe thématique doit disposer de son propre mécanisme mais d’un coordinateur global est nécessaire pour réunir l’information et faire rapport aux Nations Unies. L’UNESCO a affirmé être prête à travailler et à prendre sa part de responsabilité dans la mise en œuvre du SMSI, en fonction des disponibilités budgétaires.
Participation des PMAs dans la Phase II du SMSI

Répondant à une question soulevée par Djibouti, M. Utsumi a souligné l’existence de bourses pour favoriser la participation de PMA, dont les modalités d’attribution seront communiquées en temps voulu. Par ailleurs, il a noté que le Plan d’Action et la Déclaration de Genève disposent également d’un programme spécial à destination des PMA.

Pour clore cette réunion, la Président a demandé à Tim Kelly de présenter un court résumé de cette réunion (en annexe) à propos duquel les Etats-Unis ont insisté pour qu’il n’ait pas de statut officiel. 
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